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DW P.V. AECGR 06 
 

 
Commission des Affaires étrangères et européennes, de la 
Coopération, du Commerce extérieur et à la Grande Région 

 
Procès-verbal de la réunion du 08 janvier 2024 

 
Ordre du jour : 

 
1. 8161 Projet de loi portant approbation de l'Accord entre le Gouvernement du Grand-

Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la République française concernant 
l'échange et la protection des informations classifiées, fait à Paris, le 1er juillet 2022. 
 
- Rapporteur: Monsieur Gusty Graas 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

2. 8162 Projet de loi portant approbation de l'Accord entre le Gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la République de Lituanie concernant 
l'échange et la protection réciproque d'informations classifiées, fait à Bruxelles, le 7 
décembre 2020. 
  
- Rapporteur: Monsieur Gusty Graas 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
  

3. Réexamen des dossiers européens prioritaires retenus par la Commission des Affaires 
étrangères et européennes, de la Coopération, du Commerce extérieur et à la Grande 
Région lors de sa dernière réunion. 
  

 
* 
 

Présents : Mme Nancy Arendt épouse Kemp, M. Gilles Baum, Mme Liz Braz, M. Sven 
Clement, M. Yves Cruchten, M. Emile Eicher, M. Franz Fayot, M. Paul Galles, 
M. Patrick Goldschmidt, M. Gusty Graas, M. Christophe Hansen, M. Fernand 
Kartheiser, M. Laurent Mosar, Mme Lydie Polfer, Mme Sam Tanson 
  
Mme Danielle Wolter, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Diane Adehm 
  
M. David Wagner, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : M. Gusty Graas, Président de la Commission 
 
* 
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1. 8161 Projet de loi portant approbation de l'Accord entre le Gouvernement du Grand-
Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la République française concernant 
l'échange et la protection des informations classifiées, fait à Paris, le 1er juillet 2022. 
  

Présentation et adoption d’un projet de rapport 
 
M. Gusty Graas (Président-Rapporteur du groupe parlementaire DP) présente les 
grandes lignes de son projet de rapport. Les membres de la Commissions des Affaires 
étrangères et européennes, de la Coopération, du Commerce extérieur et à la Grande 
Région n’émettent pas de remarques. 
 

Vote 
 
La commission parlementaire a adopté le projet de rapport à l’unanimité.  
 
Temps de parole  
 
Concernant les débats en séance publique de la Chambre des Députés, il est proposé 
de retenir le modèle de base.   

  
2. 8162 Projet de loi portant approbation de l'Accord entre le Gouvernement du Grand-

Duché de Luxembourg et le Gouvernement de la République de Lituanie concernant 
l'échange et la protection réciproque d'informations classifiées, fait à Bruxelles, le 7 
décembre 2020. 
  

Présentation et adoption d’un projet de rapport 
 

M. Gusty Graas (Président-Rapporteur du groupe parlementaire DP) présente les 
grandes lignes de son projet de rapport. Les membres de la Commissions des Affaires 
étrangères et européennes, de la Coopération, du Commerce extérieur et à la Grande 
Région n’émettent pas de remarques. 
 

Vote 
 
La commission parlementaire a adopté le projet de rapport à l’unanimité.  
 
Temps de parole  
 
Concernant les débats en séance publique de la Chambre des Députés, il est proposé 
de retenir le modèle de base.    

  
3. Réexamen des dossiers européens prioritaires retenus par la Commission des Affaires 

étrangères et européennes, de la Coopération, du Commerce extérieur et à la Grande 
Région lors de sa dernière réunion.  
 
M. Gusty Graas (du groupe parlementaire DP) rappelle que la Commission des Affaires 
étrangères et européennes, de la Coopération, du Commerce extérieur et à la Grande 
Région a examiné le programme de travail de la Commission pour l’année 2024 lors de sa 
réunion du 21 décembre 2023. Une proposition de réponse reprenant les dossiers 
identifiés a été envoyée par courriel aux membres de la commission. La proposition 
recueille l’accord unanime des membres. 

 Luxembourg, le 15 avril 2024  
 

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  


